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(54) STRUCTURE DE CAISSE DE VÉHICULE FERROVIAIRE

(57) La structure de caisse (1) comprend un élément
de support (8) en acier et un panneau (2) en aluminium
présentant un bord (18) et une surface (15A) délimitée
par le bord (18). Le panneau (2) présente une encoche,
ménagée dans son bord (18), et s’étendant perpendicu-
lairement à ce bord (18) et parallèlement à la surface
(15A). Une latte (14A) en acier, solidaire de l’élément de

support (8), est insérée dans ladite encoche. Un pion de
fixation, comprenant une tête et une extrémité, traverse
le panneau (2) entre la surface (15A) et l’interface entre
l’encoche et la latte (14A), la tête du pion de fixation coo-
pérant avec la surface (15A) et l’extrémité du pion étant
soudée par friction avec la latte (14A).
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Description

[0001] La présente invention concerne une structure
de caisse de véhicule ferroviaire.
[0002] Pour réaliser une structure de caisse d’un vé-
hicule ferroviaire, telle qu’une voiture ou un wagon, il est
connu d’assembler des éléments réalisés avec des ma-
tériaux métalliques différents, afin d’optimiser le poids de
la caisse. En particulier, les planchers de la structure
peuvent être réalisés en aluminium, alors que d’autres
pièces comme les brancards de support des planchers
sont réalisés en acier. Afin de garantir la solidité et la
longévité de la structure, il est préférable de solidariser
entre eux les différents éléments qui la composent par
soudage. Or, le soudage d’éléments en acier avec des
éléments en aluminium nécessite des précautions parti-
culières, dans la mesure où ces matériaux sont difficiles
à souder entre eux et ont tendance à générer une cor-
rosion galvanique lorsqu’ils sont mis en contact.
[0003] On connait déjà dans l’état de la technique, no-
tamment d’après EP 2 844 415, un procédé d’assembla-
ge, notamment d’une première pièce en aluminium et
d’une seconde pièce en acier, par une technique dite de
friction/fusion/liaison (« friction melt bonding »).
[0004] Cependant, cette technique est à l’heure actuel-
le peu développée et les équipements nécessaires à sa
mise en oeuvre sont particulièrement onéreux.
[0005] Il est également connu de solidariser une partie
en aluminium et une partie en acier à l’aide à l’aide d’un
soudage par explosion, ce qui peut s’avérer onéreux et
complexe. Par ailleurs, du fait de son mode de mise en
oeuvre particulier, cette soudure par explosion est géné-
ralement réalisée à l’avance, séparément des autres éta-
pes d’assemblage de la structure. A cela s’ajoute la né-
cessité de souder l’élément composite aux planchers,
avec une soudure aluminium sur aluminium, et aux faces,
avec une soudure acier sur acier. En conséquence, un
total de trois technologies de soudage différentes est né-
cessaire pour assembler les planchers en aluminium
avec les faces en acier.
[0006] Enfin, il est également connu, dans l’état de la
technique, un procédé de soudage par friction/malaxage
(« friction stir welding »).
[0007] Cependant, une telle technique ne permet pas
d’obtenir une structure finale présentant une forte résis-
tance mécanique en raison de la faible taille des points
de soudures.
[0008] L’invention a notamment pour but de remédier
aux inconvénients de l’art antérieur susmentionnés en
proposant une nouvelle structure de caisse dont la fabri-
cation est plus facile et moins onéreuse, cette nouvelle
structure de caisse n’étant pas moins solide et durable
que les structures connues.
[0009] L’invention propose également un procédé de
fabrication d’une telle structure, simple à mettre en
oeuvre (sans copeaux ni tolérance contraignante), éco-
nomique, permettant un assemblage direct, et permet-
tant l’obtention d’une structure finale présentant une im-

portante résistance mécanique
[0010] A cet effet, l’invention a pour notamment pour
objet une structure de caisse pour un véhicule ferroviaire,
comprenant :

- un châssis comportant au moins un élément de sup-
port réalisé au moins majoritairement en acier ou
alliage d’acier, et

- au moins un panneau, réalisé au moins majoritaire-
ment en aluminium ou alliage d’aluminium, présen-
tant au moins un bord, et une première surface dé-
limitée par le bord, caractérisée en ce que :

- le panneau présente au moins une première enco-
che, ménagée dans son bord, et s’étendant perpen-
diculairement à ce bord et parallèlement à la premiè-
re surface,

- la structure de caisse comporte au moins une pre-
mière latte en acier ou en alliage d’acier, solidaire
de l’élément de support, insérée dans ladite premiè-
re encoche, et

- la structure de caisse comporte au moins un premier
pion de fixation, comprenant une tête et une extré-
mité, traversant le panneau entre la première surface
et l’interface entre la première encoche et la premiè-
re latte, la tête du premier pion de fixation coopérant
avec la première surface et l’extrémité du premier
pion étant soudée par friction avec la première latte.

[0011] La structure est donc réalisée d’une part par
l’insertion de la latte dans l’encoche, puis par le blocage
de la latte par rapport à l’encoche grâce au pion, passant
à travers le panneau et soudé à la latte.
[0012] Cet assemblage est simple et économique à
réaliser, et présente une résistance mécanique satisfai-
sante.
[0013] Une structure selon l’invention peut comporter
l’une ou plusieurs des caractéristiques suivantes, prises
seules ou selon toutes combinaisons techniquement
envisageables :

- Le panneau présente une seconde surface parallèle
à la première face, et opposée à cette première face,
le panneau présente au moins une seconde encoche
ménagée dans son bord longitudinal, parallèlement
à la première encoche, et la structure de caisse com-
prenant au moins une seconde latte en alliage
d’acier, parallèle à la première latte et solidaire de
l’élément de support, insérée dans ladite seconde
encoche.

- La structure de caisse comporte au moins un second
pion de fixation, comprenant une tête et une extré-
mité, traversant le panneau entre la seconde surface
et l’interface entre la seconde encoche et la seconde
latte, la tête du second pion de fixation coopérant
avec la seconde surface et l’extrémité du second
pion étant soudée par friction avec la seconde latte.

- Chaque latte est venue de matière avec l’élément
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de support, et appartient à cet élément de support.
- Chaque latte présente un bord externe longitudinal

par l’intermédiaire duquel cette latte est soudée sur
l’élément de support.

- L’élément de support forme un brancard et le pan-
neau forme un plancher.

[0014] L’invention concerne également un procédé de
fabrication d’une structure de caisse telle que définie pré-
cédemment, caractérisé en ce qu’il comporte les étapes
suivantes :

- fourniture du châssis comportant l’élément de sup-
port, l’élément de support portant au moins la pre-
mière latte,

- fourniture du panneau présentant au moins la pre-
mière encoche dans son premier bord,

- insertion de la première latte dans la première en-
coche,

- positionnement du premier pion au droit de la pre-
mière encoche dans une direction transversale per-
pendiculaire à la première surface,

- mise en rotation du premier pion ;
- pénétration du premier pion dans le panneau, de ma-

nière à former un premier orifice de passage s’éten-
dant dans la direction transversale, depuis la pre-
mière surface jusqu’à une interface entre la première
encoche et la première latte,

- soudage par friction entre l’extrémité du premier pion
et la première latte, à l’interface entre la première
encoche et la première latte, de sorte que le panneau
soit en partie intercalé entre la tête du premier pion,
reposant sur un contour du premier orifice de pas-
sage, et l’extrémité du premier pion soudée à la pre-
mière latte.

[0015] Avantageusement, le procédé comporte en
outre les étapes suivantes :

- insertion de la seconde latte dans la seconde enco-
che,

- positionnement du second pion au droit de la secon-
de encoche dans une direction transversale perpen-
diculaire à la seconde surface,

- mise en rotation du second pion ;
- pénétration du second pion dans le panneau, de ma-

nière à former un second orifice de passage s’éten-
dant dans la direction transversale, depuis la secon-
de surface jusqu’à une interface entre la seconde
encoche et la seconde latte,

- soudage par friction entre l’extrémité du second pion
et la seconde latte, à l’interface entre la seconde
encoche et la seconde latte, de sorte que le panneau
soit en partie intercalé entre la tête du second pion,
reposant sur un contour du second orifice de passa-
ge, et l’extrémité du second pion soudée à la secon-
de latte.

[0016] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux figures annexées,
parmi lesquelles :

- La figure 1 est une coupe transversale partielle d’une
structure de caisse selon un exemple de mode de
réalisation de l’invention ;

- La figure 2 est un détail de la figure 1, montrant plus
en détail l’assemblage entre un panneau et un élé-
ment de support de la structure de caisse ;

- La figure 3 est une vue en coupe longitudinale d’un
détail des deux pièces de la figure 2, au cours d’une
étape du procédé de fabrication, et :

- La figure 4 est une vue similaire à la figure 3 d’un
détail de l’assemblage en fin du procédé de fabrica-
tion. ;

[0017] On a représenté sur la figure 1 une structure 1
de caisse d’un véhicule ferroviaire, du genre wagon, voi-
ture ou locomotive.
[0018] Le terme « caisse » désigne la partie supérieu-
re du véhicule, reposant sur des bogies du véhicule. La
caisse est destinée à contenir des personnes ou des mar-
chandises transportées par le véhicule ou un ensemble
de traction dans le cas d’une locomotive. De manière
classique, la caisse comprend au moins un panneau 2
horizontal formant un plancher, et des parois latérales 4,
dont une seule est partiellement visible sur la figure 1,
qui s’élèvent à partir du plancher 2 afin de délimiter un
volume intérieur V de la caisse. En variante, plusieurs
planchers peuvent être prévus afin de former des niveaux
au sein de la caisse. La caisse comporte de préférence
un toit ou un pavillon, non représenté, fermant le volume
V par le dessus, et des éléments d’habillage intérieurs
et extérieurs, également non représentés.
[0019] La structure 1 comprend également un châssis
6, formé en majorité par un assemblage d’éléments de
support, du genre poutres et montants. De préférence,
la plupart des éléments de support sont réalisés au moins
majoritairement, voire totalement, en acier ou en alliage
d’acier, pour conférer au châssis 6 une résistance mé-
canique prédéterminée en fonction des conditions d’uti-
lisation du véhicule. Par majoritairement, on entend que
plus de 50% en poids de chaque élément de support est
en acier ou en alliage d’acier. De préférence, au moins
la majorité des éléments de support forment des profilés
métalliques. Les éléments de support sont assemblés
les uns avec les autres par soudage, rivetage, boulon-
nage, ou tout autre technique appropriée. Le châssis 6
constitue donc une ossature rigide, qui a notamment pour
but de supporter les éléments d’équipement, dont le plan-
cher 2 et les parois latérales 4.
[0020] Deux rangées longitudinales de montants ver-
ticaux supportent les parois latérales 4 de la caisse.
[0021] Le châssis 6 inclut également au moins deux
éléments de support 8, également appelés brancards,
dont un seul est visible sur la figure 1, formant chacun
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une poutre longitudinale du châssis 6. Chacun des élé-
ments de support 8 relie les montants verticaux de l’une
des rangées longitudinales entre eux, en étant soudé à
ces montants verticaux. Chaque élément de support 8
est réalisé en acier, ou en alliage d’acier, au moins ma-
joritairement, et de préférence totalement. Chaque élé-
ment de support 8 est formé de préférence par un profilé,
c’est-à-dire une pièce obtenue par extrusion de matière,
ou est formé par un assemblage de profilés fixés entre
eux. Les éléments de support 8 sont disposés à la même
hauteur, entre les deux rangées de montants verticaux
et supportent le panneau de plancher 2 de la structure 1.
[0022] En particulier, chaque élément de support 8 pré-
sente une surface de fixation 9 plane et orientée selon
un plan longitudinal parallèle aux parois 4. Chaque sur-
face de fixation 9 est tournée vers l’intérieur de la caisse,
de sorte que les deux surfaces de fixation 9 se font face.
Chaque élément de support 8 comprend également une
partie conformée pour accueillir une extrémité inférieure
des montants verticaux, à l’opposé de la surface de fixa-
tion 9.
[0023] Le panneau 2 comprend quant à lui un profilé
au moins majoritairement, voire totalement, en alumi-
nium ou en alliage d’aluminium, de sorte qu’il est parti-
culièrement facile à fabriquer et comprend un nombre
réduit de pièces. Par majoritairement, on entend que plus
de 90% en poids du panneau 2 est en aluminium ou en
alliage d’aluminium.
[0024] Le panneau 2 comprend par exemple une pre-
mière plaque supérieure horizontale et une deuxième
plaque inférieure, disposée à l’écart de, et parallèlement
à, la première plaque.
[0025] Le panneau 2 est délimité latéralement par deux
bords longitudinaux 18, dont un seul est visible sur la
figure 1, en regard avec la surface de fixation 9.
[0026] Le panneau 2, représenté plus en détail sur la
figure 2, présente une première surface 15A délimitée
par le bord 18, et une seconde surface 15B parallèle à
la première surface 15A et opposée à cette première
surface 15A.
[0027] Le panneau 2 comporte au moins une première
encoche 16A, ménagée sur ledit bord 18, et s’étendant
parallèlement à la première surface 15A, à proximité de
cette première surface 15A.
[0028] Dans l’exemple décrit, le panneau 2 comporte
également une seconde encoche 16B, parallèle à la pre-
mière encoche 16A, et s’étendant à proximité de la se-
conde surface 15B.
[0029] La structure de caisse 1 comporte des moyens
34 de fixation de l’élément de support 8 avec le panneau
2.
[0030] Les moyens de fixation 34 comportent au moins
une première latte 14A en alliage d’acier, solidaire de
l’élément de support 8, insérée dans ladite première en-
coche 16A.
[0031] Dans l’exemple décrit, les moyens de fixation
34 comportent également au moins une seconde latte
14B parallèle à la première latte 14A, également en al-

liage d’acier, solidaire de l’élément de support 8, et insé-
rée dans ladite seconde encoche 16B.
[0032] Par exemple, chaque latte 14A, 14B présente
un bord externe longitudinal S’ par l’intermédiaire duquel
cette latte14A, 14B est soudée sur l’élément de support 8.
[0033] En variante, chaque latte 14A, 14B est venue
de matière avec l’élément de support 8, et appartient à
cet élément de support 8.
[0034] Les moyens de fixation 34 comportent par
ailleurs, pour la première encoche 16A, respectivement
seconde encoche 16B, un premier pion 24A, respective-
ment second pion 24B, s’étendant entre une tête 26A,
26B et une extrémité 28A, 28B.
[0035] Le premier pion 24A s’étend au travers du pan-
neau 2 dans une direction perpendiculaire à la première
surface 15A, jusqu’à une interface 30A entre la première
encoche 16A et la première latte 14A.
[0036] La tête 26A repose sur la première surface 15A,
et l’extrémité 28A est soudée par friction avec la première
latte 14A. Ainsi, le panneau 2 est en partie intercalé entre
la tête 26A du premier pion 24A et la soudure entre l’ex-
trémité 28A du premier pion 24A et la première latte 14A.
[0037] De même, le second pion 24B s’étend au tra-
vers du panneau 2 dans une direction perpendiculaire à
la seconde surface 15B, jusqu’à une interface entre la
seconde encoche 16B et la seconde latte 14B.
[0038] La tête 26B repose sur la seconde surface 15B,
et l’extrémité 28B est soudée par friction avec la seconde
latte 14B. Ainsi, le panneau 2 est en partie intercalé entre
la tête 26B du second pion 24B et la soudure entre l’ex-
trémité 28B du second pion 24B et la seconde latte 14A.
[0039] Il en résulte que le panneau 2 et l’élément de
support 8 sont bloqués l’un par rapport à l’autre par les
pions 24A, 24B et par la coopération des lattes 14A, 14B
dans les encoches 16A, 16B.
[0040] Le procédé de fabrication, permettant de réali-
ser la structure 1, va maintenant être décrit, notamment
en références aux figures 3 et 4.
[0041] Le procédé de fabrication comporte une étape
de fourniture du panneau 2 muni des encoches 16A, 16B,
et une étape de fourniture de l’élément de support 8 muni
des lattes 14A, 14B.
[0042] Le procédé comporte ensuite l’insertion de cha-
que latte 14A, 14B dans l’encoche 16A, 16B correspon-
dante.
[0043] Le procédé comporte ensuite le positionnement
du premier pion 24A, contre la première surface 15A, au
droit de la première encoche 16A dans une direction per-
pendiculaire à la première surface 15A.
[0044] Comme cela est représenté sur la figure 3, le
procédé comporte ensuite la mise en rotation dudit pre-
mier pion 24A, et la pénétration du premier pion 24A dans
le panneau 2, à travers la première surface 15A, de ma-
nière à former un orifice de passage 29A s’étendant de-
puis la première surface 15A jusqu’à l’interface 30A entre
la première encoche 16A et la première latte 14A.
[0045] Comme cela est représenté sur la figure 4, le
procédé comporte enfin le soudage par friction entre l’ex-
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trémité 28A du premier pion 24A et première latte 14A,
à l’interface 30A entre la première encoche 16A et cette
la première latte 14A. Ainsi, le panneau 2 est en partie
intercalé entre la tête 26A du premier pion 24A, reposant
sur ledit contour de l’orifice de passage 29A, et l’extrémité
28A du premier pion 24A, soudée à la première latte 14A.
[0046] Lorsque l’assemblage 10 comporte plusieurs
couples d’encoche 16A, 16B et lattes 14A, 14B, les opé-
rations d’insertion du pion 24A, 24B et de soudage de
son extrémité 28A, 28B sur la latte 14A, 14B correspon-
dante sont répétées pour chaque couple d’encoche 16A,
16B et latte 141, 14B.
[0047] Ainsi, dans l’exemple décrit, le procédé com-
porte également le positionnement du second pion 24B,
contre la seconde surface 15B, au droit de la seconde
encoche 16B dans une direction perpendiculaire à la se-
conde surface 15B.
[0048] Le procédé comporte ensuite la mise en rotation
dudit second pion 24B, et la pénétration du second pion
24B dans le panneau 2, à travers la seconde surface
15B, de manière à former un orifice de passage 29 s’éten-
dant depuis la seconde surface 15B jusqu’à l’interface
entre la seconde encoche 16B et la seconde latte 14B.
[0049] Le procédé comporte enfin le soudage par fric-
tion entre l’extrémité 28B du second pion 24B et seconde
latte 14B, à l’interface entre la seconde encoche 16B et
cette la seconde latte 14B. Ainsi, le panneau 2 est en
partie intercalé entre la tête 26B du second pion 24B,
reposant sur ledit contour de l’orifice de passage 29, et
l’extrémité 28B du second pion 24B, soudée à la seconde
latte 14B.
[0050] On notera que l’invention n’est pas limitée au
mode de réalisation précédemment décrit, mais pourrait
présenter diverses variantes complémentaires.

Revendications

1. Structure de caisse (1) pour un véhicule ferroviaire,
comprenant :

- un châssis (6) comportant au moins un élément
de support (8) réalisé au moins majoritairement
en acier ou alliage d’acier, et
- au moins un panneau (2), réalisé au moins
majoritairement en aluminium ou alliage d’alu-
minium, présentant au moins un bord (18), et
une première surface (15A) délimitée par le bord
(18),

caractérisée en ce que :

- le panneau (2) présente au moins une première
encoche (16A), ménagée dans son bord (18),
et s’étendant perpendiculairement à ce bord
(18) et parallèlement à la première surface
(15A),
- la structure de caisse (1) comporte au moins

une première latte (14A) en acier ou en alliage
d’acier, solidaire de l’élément de support (8), in-
sérée dans ladite première encoche (16A), et
- la structure de caisse (1) comporte au moins
un premier pion de fixation (24A), comprenant
une tête (26A) et une extrémité (28A), traversant
le panneau (2) entre la première surface (15A)
et l’interface (30A) entre la première encoche
(16A) et la première latte (14A), la tête (26A) du
premier pion de fixation (24A) coopérant avec
la première surface (15A) et l’extrémité (28A) du
premier pion (24A) étant soudée par friction
avec la première latte (14A).

2. Structure de caisse (1) selon la revendication 1, dans
laquelle :

- le panneau (2) présente une seconde surface
(15B) parallèle à la première face (15A), et op-
posée à cette première face (15A),
- le panneau (2) présente au moins une seconde
encoche (16B) ménagée dans son bord (18),
parallèlement à la première encoche (16A),
- la structure de caisse (1) comprenant au moins
une seconde latte (14B) en acier ou en alliage
d’acier, parallèle à la première latte (14A) et so-
lidaire de l’élément de support (8), insérée dans
ladite seconde encoche (16B).

3. Structure de caisse (1) selon la revendication 2, com-
portant au moins un second pion de fixation (24B),
comprenant une tête (26B) et une extrémité (28B),
traversant le panneau (2) entre la seconde surface
(15B) et l’interface entre la seconde encoche (16B)
et la seconde latte (14B), la tête (26B) du second
pion de fixation (24B) coopérant avec la seconde
surface (15B) et l’extrémité (28B) du second pion
(24B) étant soudée par friction avec la seconde latte
(14B).

4. Structure de caisse (1) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 3, dans laquelle chaque latte
(14A, 14B) est venue de matière avec l’élément de
support (8), et appartient à cet élément de support
(8).

5. Structure de caisse (1) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 3, dans laquelle chaque latte
(14A, 14B) présente un bord externe longitudinal par
l’intermédiaire duquel cette latte (14A, 14B) est sou-
dée sur l’élément de support (8).

6. Structure de caisse (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans laquelle l’élément
de support (8) forme un brancard et le panneau (2)
forme un plancher.

7. Procédé de fabrication d’une structure de caisse (1)
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selon l’une quelconque des revendications 1 à 6,
caractérisé en ce qu’il comporte les étapes
suivantes :

- fourniture du châssis (6) comportant l’élément
de support (8), l’élément de support (8) portant
au moins la première latte (14A),
- fourniture du panneau (2) présentant au moins
la première encoche (16A) dans son bord,
- insertion de la première latte (14A) dans la pre-
mière encoche (16A),
- positionnement du premier pion (24A) au droit
de la première encoche (16A) dans une direction
perpendiculaire à la première surface (15A),
- mise en rotation du premier pion (24A) ;
- pénétration du premier pion (24A) dans le pan-
neau (2), de manière à former un premier orifice
de passage (29A) s’étendant depuis la première
surface (15A) jusqu’à une interface (30A) entre
la première encoche (16A) et la première latte
(14A),
- soudage par friction entre l’extrémité (28A) du
premier pion (24A) et la première latte (14A), à
l’interface (30A) entre la première encoche et la
première latte, de sorte que le panneau (2) soit
en partie intercalé entre la tête (26A) du premier
pion (24A), reposant sur un contour du premier
orifice de passage (29A), et l’extrémité (28A) du
premier pion soudée à la première latte (14A).

8. Procédé de fabrication selon la revendication 7,
d’une structure de caisse (1) selon la revendication
3, comportant en outre les étapes suivantes :

- insertion de la seconde latte (14B) dans la se-
conde encoche (16B),
- positionnement du second pion (24B) au droit
de la seconde encoche (16B) dans une direction
perpendiculaire à la seconde surface (15B),
- mise en rotation du second pion (24B) ;
- pénétration du second pion (24B) dans le pan-
neau (2), de manière à former un second orifice
de passage s’étendant depuis la seconde sur-
face (15B) jusqu’à une interface entre la secon-
de encoche (16B) et la seconde latte (14B),
- soudage par friction entre l’extrémité (28B) du
second pion et la seconde latte (14B), à l’inter-
face entre la seconde encoche (16B) et la se-
conde latte (14B), de sorte que le panneau (2)
soit en partie intercalé entre la tête (26B) du se-
cond pion, reposant sur un contour du second
orifice de passage, et l’extrémité (28B) du se-
cond pion soudée à la seconde latte (14B).
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